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SAISON 2017-2018 
LA GESTION DU CENTRE DE SKI DU MONT TI-BASSE PASSE  

À LA CORPORATION PLEIN AIR MANICOUAGAN  
 
Baie-Comeau, le 20 novembre 2017. – Pour la première fois depuis sa création en 1962, 
le centre de ski du Mont Ti-Basse sera géré par une autre organisation que la Ville de 
Baie-Comeau, alors que c’est la Corporation plein air Manicouagan (CPAM) qui 
gouvernera la saison 2017-2018. L’annonce sera officialisée ce soir lors de la séance du 
conseil municipal et, même si l’entente n’est que pour une année, l’optique est de la 
renouveler l’an prochain. 
 
Le maire, monsieur Yves Montigny, voit d’un bon œil cette transition : « Avec la 
restructuration du Service de la culture et des loisirs et l’intérêt de la CPAM, 
l’opportunité était parfaite de donner une vision plus touristique et plein air à notre 
centre de ski. J’ai répété souvent mon souhait de faire de cette zone un lieu 
récréotouristique incontournable à Baie-Comeau est c’est un premier pas dans cette 
direction. J’en suis très heureux ». 
 
Ce changement de gestion est d’ailleurs cohérent avec la façon de faire de 
l’administration municipale pour différents services à la communauté, tels que le 
Drakkar, la salle de spectacle ou le lac Malfait. « Nous utilisons l’expertise locale pour 
différents mandats et ça fonctionne bien. La CPAM a fait ses preuves avec le Jardin des 
glaciers et Croisières Baie-Comeau; nous sommes confiants de ce qu’elle pourra 
accomplir avec notre Mont Ti-Basse », a affirmé monsieur Montigny. 
 
Défi intéressant pour la CPAM 
 
La directrice générale de la Corporation plein air Manicouagan, madame Renée Dumas, 
est fébrile face à ce nouveau défi : « Notre équipe est prête. Monsieur Patrick Pelletier 
et madame Claudy Ann Morency sont très compétents en ce qui concerne la gestion des 
opérations et sont deux personnes passionnées par le ski et la planche à neige. Ils 
connaissent bien le milieu, ce qui facilitera notre implantation ». 
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Pour la prochaine année, la CPAM évaluera le fonctionnement et les opérations de la 
station avant d’y apporter des changements majeurs. « La saison approche à grands pas 
et le plus important est d’opérer efficacement le centre de ski selon les barèmes déjà en 
place. L’autre élément important sera de mettre à profit le comité des usagers gravitant 
autour du MTB afin qu’il prenne part au développement de la station pour les années à 
venir. Pour proposer une vision, un plan et des changements, il faut travailler avec les 
experts et les passionnés », a indiqué madame Dumas. 
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